
 
 

 Horaire de l’école Émile-Nelligan 
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HEURE PÉRIODE 

7 h 45 à 8 h 05 Cloche 8h00 
Service de garde, aucune surveillance sur la cour, sauf pour les enfants 

inscrits au service de garde 

8 h 05 à 8 h 15 Cloche 8h05 Surveillance du matin 

 Cloche 8h10 Entrée des élèves et accueil 

8 h 15 à 10 h 03  Temps d’enseignement (P1 et P2) 

10 h 03 à 10 h 23 
Cloche 10h06 

Cloche 10h20 
Récréation  

10 h 23 à 11 h 47  Temps d’enseignement (P3 et P4) 

 

11 h 52 à 13 h 07  

Cloche 11h47 

Cloche 11h52 

Cloche 13h02 

Diner,  

surveillance seulement pour les élèves inscrits au service de garde 

13 h 07 à 13 h 12 Cloche 13h07 Surveillance du diner et accueil pour tous les élèves 

13 h 12 à 14 h 06 Cloche 13h12 Temps d’enseignement (P5) 

14 h 06 à 14 h 26 
Cloche 14h09 

Cloche 14h23 
Récréation 

14 h 26 à 15 h 20  Temps d’enseignement (P6) 

15 h 20 à 15 h 25  Cloche 15h20 Déplacement 

15h25-15h35  Cloche 15h25 Surveillance et départ des autobus 

HEURE PÉRIODE 
8h05 Arrivée des autobus 

8h05 à 8h10 Accueil et surveillance du matin 

8h10 à 11h49 Avant-midi 

11h49 à 13h12 Diner 

13h12 à 14h15 Après-midi 

14h15 à 14h20 Déplacement 

15h25 Départ des autobus 

HEURE PÉRIODE 

7 h 45 à 8 h 05 Cloche 8h00 
Service de garde, aucune surveillance sur la cour, sauf pour les enfants 

inscrits au service de garde 

8 h 05 à 8 h 15 Cloche 8h05 Surveillance du matin 

 Cloche 8h10 Entrée des élèves 

8 h 10 à 8 h 15  Accueil des élèves 

8 h 15 à 10 h 03  Temps d’enseignement (P1 et P2) 

10 h 03 à 10 h 23 
Cloche 10h06 

Cloche 10h20 
Récréation  

10 h 23 à 11 h 47  Temps d’enseignement (P3 et P4) 

11 h 47 à 12 h 16  Diner 

12 h 18 à 14 h 06  Temps d’enseignement (P5 et P6) 

14 h 06 à 14 h 26 
Cloche 14h09 

Cloche 14h23 
Récréation 

14 h 23 à 14 h 26  Déplacement 

14 h 26 à 14 h 31   Surveillance et départ des autobus 


